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Monsieur Fernand Etgen 
Président de la Chambre des Députés

Luxembourg, le 10 mars 2020

Monsieur,

J'ai l'honneur de vous informer que conformément à l'article 83 du Règlement de la Chambre des 
Députés, je souhaiterais poser une question parlementaire à Madame la Ministre de la Famille et à 
Monsieur le Ministre de l'Education au sujet des éducateurs.

Les éducateurs et éducateurs gradués interviennent non seulement dans le secteur éducatif mais aussi 
dans le secteur social et de soins.

Dans ce contexte, je voudrais poser les questions suivantes aux ministres concernés :

Combien de postes d'éducateurs sont nécessaires dans les différents secteurs à savoir :

• L'enseignement fondamental (C1-C4) ;

• Les structures d'accueil pour enfants et adolescents (crèches, précoce, maison relais, foyers 

de jours, club des jeunes etc) ;

• Les structures pour enfants, adolescents et adultes en situation de handicap ;

• Les structures pour personnes âgées (maisons de soins, foyers de jour, etc) ?

- Combien de postes sont occupés dans les différents secteurs ?

- Combien de personnes sont actuellement en voie de formation pour devenir éducateur ?

- Combien de participants terminent actuellement leur formation ?

Je vous prie d'agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma parfaite considération.

Marc Spautz

Député
















	212509
	QP 1985 Spautz - Educateurs

